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INTRODUCTION

La Loi sur les subventions au développement régional et la Loi

sur le ministère de l'Expansion économique régionale prévoient divers sti-

mulants â l'appui de l'implantation, la modernisation ou l'agrandissement

d'entreprises de fabrication et autres genres d'établissements. Ces stimu-

lants, offerts sous forme de subventions ou de garanties de prêts, sont un

moyen d'accroître ou de conserver les occasions d'enploi dans les régions

et les zones que le gouverneur en conseil a désignées pour y favoriser

l'expansion économique et le relévement social â l'aide de mesures spécia-

les.

On peut obtenir des exemplaires des statuts et règlements perti-

nents, de mê.me que diverses brochures traitant des mécanismes administratifs

qui régissent l'octroi de subventions et de garanties de prêts en s'adres-

sant â la Division de l'information du ministère de l'Expansion économique

régionale.

Le présent rapport mansuel, disponible au public, offre au Par-

lement les plus récents renseignements touchant l'application du programmé

d'aide au développement régional. Il renferme un résumé des données statis-

tiques touchant les mesures administratives prises depuis la mise en vigueur

du programœ jusqu'à la fin du mis en cause, accompagné d'une revue des

éléments essentiels se rapportant â chacune des offres d'aide acceptées au

cours du méne mois.
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Les stimulants â l'industrie sont offerts dans de vastes régions

ainsi que dans des zones spéciales désignées par le gouvernement fédéral, â

la suite de consultations avec les administrations provinciales.

Les régions désignées englobent de vastes secteurs du pays. Les

zones spéciales constituent des centres névralgiques de développement éven-

tuel plus restreints.

En vertu des réglements qui s'appliquent â la plupart des de-

mandes reçues avant le premier avril 1974, le montant d'une subvention peut

varier â l'intérieur des limites réglementaires pour satisfaire aux exigen-

ces d'un projet particulier. En vertu du programme révisé, entré en vigueur

â cette date, des formules types seront utilisées pour calculer le montant

de la subvention, et ce, pour la plupart des projets. Pour un nouvel éta-

blissement ou pour un agrandissement en vue de pernettre la fabrication d'un

nouveau produit, le calcul de la subvention est basé sur le coût d'immobili-

sation approuvé, plus les salaires et traitements approuvés en rapport avec

les emplois créés. Pour la modernisation ou l'agrandissement d'un établis-

serrent, n'incluant pas la production d'un nouveau produit, le calcul est

basé uniquement sur le coût d'immobilisation approuvé.

Les projets de grande envergure, selon leurs besoins et leur

impact sur l'économie de la région, peuvent bénéficier d'une gamme plus

variée de stimulants dont certains sont obligatoirement ou conditionnelle-

ment remboursables .

Le montant maximal d' une subvention, en vertu du programme ,

avant et après la révision, est de 20 p. 100 du coût d'immobilisation
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approuve pour une modernisation ou un agrandissement et 25 p. 100 du coût

d'immobilisation approuvé, plus $5,000 par emploi direct créé pour une

nouvelle usine ou pour l'agrandissement d'une usine pour fabriquer un

nouveau produit.

En plus de ces montants maximaux mentionnés, la Loi sur les

stimulants au développement régional stipule que les subventions ne devront

pas dépasser $30,000 par emploi direct créé ou la moitié du capital investi

dans l'entreprise.

Dans le cas des stimulants â l'industrie offerts en vertu des

dispositions touchant les "zones spéciales" de la Loi sur le ministère de

l'Expansion économique régionale, on n'a pas fixé de montants maximaux.

Toutefois, en pratique, les normes prévues dans la Loi sur les subventions

au développement régional sont généralement appliquées lorsque cette mesura

administrative est jugée appropriée.

Les garanties de prêts, dont le but est d'atténuer les diffi-

cultés qu'éprouvent les investisseurs â obtenir des fonds sous forme de

prêts pour effectuer des placements dans les régions â faible croissance,

ne peuvent dépasser 90 p. 100 du montant global avancé par un prêteur plus

les intérêts, ou 72 p. 100 du coût d'immobilisation total.

Bien que les pratiques administratives diffèrent quelque peu

selon que l'aide financière est octroyée en vertu de la Loi sur les subven-

tions au développement rregional ou de la Loi sur le ministère de l'Expan-

sion économique régionale, la terminologie utilisée dans le présent rapport

est la même dans les deux cas. C'est ainsi qu'aux termes de la Loi sur les
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subventions au développement régional, des lettres sont utilisées pour

offrir 1'aide financière alors qu'en vertu de la Loi sur le ministère de

l'Expansion économique régionale, des projets d'ententes servent â la même

fin. Pour sinplifier le rapport, la même expression, soit "offres faites",

sert â décrire les deux moyens. La dernière section du rapport, intitulée

"Définitions", traite en outre de plusieurs autres points techniques d'une

certaine importance.

En conclusion, il convient de noter que les demandes d'aide et

les documents â l'appui renferment un grand nombre de renseignements qui,

du point de vue commercial, doivent demeurer confidentiels. En raison de

la ligne de conduite adoptée en ce sens par le Ministère, ce dernier ne

peut dévoiler certaines données. Pour la même raison, le Ministère ne

rapporte pas la réception d'une demande quelconque avant et â moins qu'elle

ne résulte en une offre d'aide acceptée. Cette ligne de conduite est con-

forme aux buts et objectifs du programme qui est de favoriser les investis-

sements de capitaux dans les régions désignées et les zones spéciales du

Canada.



PARTIE I- RÉSUMÉ DES DONNÉES STATISTIQUES

Dans la présente partie du rapport, on trouve deux tableaux de

données statistiques sur différents aspects du progranpne d'aide au dévelop-

pement régional.

Le premier tableau, qui se rapporte aux subventions, établit le

dossier des demandes reçues et des offres faites â la fin d'août 1975.

Le tableau indique entre autres:

(1) qu'au cours du mois d'août, 106 den-ondes ont été reçues et

48 offres ont été faites;

(2) que parmi les 10,791 demandes reçues depuis la mise en

vigueur du progranune, 5,948 ont été rejetées ou retirées

et 4,490 ont donné lieu â des offres;

(3) qu'en soustrayant le nombre d'offrres périmées, retirées

et refusées, le nombre net d'offres acceptées se chiffre

â 3,269;

(4) qu'en regard des obligations que represente le nombre net

d'offres acceptées (3,269), des versements partiels ont

été faits dans 1,784 cas et des versements définitifs

dans 713 cas.
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Les estimations faites au moment où les subventions ont été

offertes et les redressements apportés par suite de changements aux projets

en cause donnent les chiffres cumulatifs suivants, en ce qui a trait au

nombre net d'offres acceptées:

coûts d'immobilisation admissibles: $2,441.5 millions;

-- montant Prévu de nouveaux emplois directs: 122,000;

-- montant global des subventions: $516.6 millions.

A ce jour, le montant total effectivement versé en subventions atteint

$278.4 millions.

Le deuxième tableau se rapporte aux garanties de prêts; il

établit le dossier des demandes reçues et des offres faites â la fin

d'août 1975.
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TABLEAU 1

DEMANDES DE SUBVENTIONS

^
DOSSIER DES DEMANDES ET DES OFFRES - AOUI' 1975

Année Depuis la mise
financière en vigueur

Mois en cours â ce jour

DEMANDES

Demandes reçues 106 491 10,791
Demandes retirées 31 148 3,440
Demandes rejetées 21 110 2,508

Offres faites 48 241 4,490

OFFRES FAITES

Offres faites 48 241 4,490
Offres périnées 3 11 • 221
Offres déclinées 2 14 307
Offres acceptées 44 208 3,904

OFFRES ACCEPTÉES

Offres acceptées 44 208 3,904
Offres acceptées, déclinées

ou retirées 6 46 635
Nombre net d'offres acceptées 38 162 3,269

NOMBRE NET D'OFFRES ACCEPTEES

Nombre net d'offres acceptées 38
Aucun versement effectué -
Versement partiel effectué 57
Dernier versement effectué 35

162 3,269
- 772
271 1,784
212 713
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TABLEAU 2

DEMANDES DE GARANTIES DE PRÊTS

DOSSTER DES DEMANDES ET DES OFFRES - AOUT 1975

Année Depuis la mise
financière en vigueur

Mois en cours â ce jour

DEMANDES

Demandes reçues - 7 287
Demandes retirées 4 142
Demandes rejetées - 4 81
Offres faites - 3 52

OFFRES FAITES

Offres faites
Offre périmées
Offres déclinées
Offres acceptées

3

1

52
6
2

40

OFFRES ACCEPTÉES

Offres acceptées -
Offres acceptées, déclinées

ou retirées 1
Nombre net d'offres acceptées -

NOMBRE NET D'OFFRES ACCEP'IEES

Nombre net d'offres acceptées
Garanties en vigueur

1 40

3
1

14
26

1 26
18



- 10 -

PARTIE II - REVUE MENSUELLE DES SUBVENTIONS

La deuxième partie se conpose du tableau 3. Il s'agit d'une

liste, par ordre alphabétique, de toutes les offres faites au cours du

mis dl août:

(1) offres acceptées;

(2) offres acceptées et ultérieurement rzvisées;

(3) offres acceptées et ultérieurement déclinées ou retirées.

(4) offres acceptées et retirées puis faites â nouveau.

Le mois et l'année du plus rrecent rapport touchant les offres

acceptées mais ultérieurement révisées, déclinées ou retirées sont indiqués

entre parenthèses sous le nom de la société. Seules les données révisées

sont indiquées.

On a utilisé des abréviations pour donner les détails touchant

le "genre de projet". Dans la partie IV du présent rapport, les abrévia-

tions utilisées ici sont expliquées en détail.

N.U. - Nouvelle usine

A.N.P. - Agrandissement en vue d'un nouveau produit

A - Agrandissement

M - Modernisation

N.E.C. - Nouvel établissement comtrercial
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L' astérisque M dans la colonne "montant approximatif de la

subvention" indique que le maximum statutaire ou administratif, qui s'ap-

plique â la formule standard, limite le montant de la subvention offerte

et acceptée.

La croix (t) dans la colonne "montant approximatif de la sub-

vention" indique que la subvention est remboursable. La définition de

"remboursable" figure â la partie IV sous le titre "Subventions au déve-

loppement" .



TABLEAU 3

SUBVENTIONS

RENSEIGNEMENTS SUR LES OFFRES ACCEPTÉES AINSI QUE SUR LES OFFRES ACCEPTÉES
ET ULTÉRIE[TREMENT RÉVISÉES, DÉCLINÉES OU RETIRÉES DURANT LE MOIS D'AOfTP 1975

OFFRES ACCEPTJ^ES

Compagnie &npZac6ment
Genre Coût Nombre prévu

Produit ou de acbissibZe de nouveaux
transformation projet prévu empZois directs

10 20%

1. A. Lafleur Ltée Québec, Charcuterie A $ 232,500 10 20%
Qué.

2. Abbott, Ta.m.send and Wilson Île Manitoulin, Transformation A.M. $ 38,500
Ont. de bois de

construction

3. Acadia Optical Limited Dartmouth, Fabrication N.U. $ 71,000
N.-É. de verres

optiques

4. Annapolis Valley Peat Moss Berwick, Verniiculite A.N.P. $ 129,000
Company Limited N. É.

5. Atouri_c Transfer Ltd., Winnipeg, Fabrication N.U. $ 145,000
Logan Manufacttiming and Men. de tracteurs
Assembly Co. reconstruits,

de remorques
et de parties
composantes

26

Offre
faite

25%
plus 30% de la
masse salariale
établie â $98,900

7 25%
plus 30% de la

Montant
approximatif

de Za subvention

$ 46,500

$ 7,700

$ 47,420

$ 46,050

masse salariale
établie â $46,000

25% $ 61,102
plus 15% de la
masse salariale
établie â $165,679

N



oFFRES ACCEPTÉES

Compagnie

6. B.A.M. Métal Inc.

7. Bertrand Croft Inc.

8. Brewster Sales and
Service Ltd.

9. Con's Construction
Company Ltd.

10. Confections Lamartine Enr.

11. Consolidated-Bathurst
Packaging Ltd. and
Bathurst Paper Limited

Emplacement

Saint Damase,
Qué.

Chicoutimi,
Qué.

Lumsden,
Sask.

Davidson,
Sask.

Produit ou
transformation

Genre
de

projet

Fabrication A.N.P.
de murs d'acier
coupe-feu pour
navires

manufacture
d'habits de
motoneige et
de vêtements
sParts

Fabrication
d'essieux de
ra=ques

N.U.

Fabrication
de ciment
déjà mélangé

L'Islet-sus-Mer, Manufacture
Qué. de vêtements

de sport

Winnipeg,
Man.

Fabrication
d'emballages
en papier

N.U.

Coüt Nombre prévu
admissible de nouveaux
prévu emplois directs

$ 214,000 35

$ 147,000 il

$ 92,600 5

$ 109,949 2

$ 60,000 20

$ 544,000 21

Offre Montant
faite approximatif

de Za subvention

25% $ 106,000
plus 15% de la
masse salariale
établie â $350,000

20% $ 29,400

25% $ 29,150
plus 15% de la
masse salariale
établie â $40,000

25% $ 29,962
plus 15% de la
masse salariale
établie â $16,500

20% $ 12,000

20% $ 108,80.0

W



OFFRES ACCEPTÉES

Compagnie E1rrpZacement Produit ou
transformation

12. Desigzex Buildings Ltd. North Battleford, Fabrication
Sask. de maisons

préfabriquées

13. Fafard Peat Moss a) Shippegan, Ferry a) Transformaticai
Cie Ltée et Inkerman, N.-B. de tourbe en

mousse

b) Inkernrm, b) 1,91ange de
N.-B. culture

Cenre Coût Nombre prévu
de admissibZe de nouveaux

projet prévu emplois directs

A $ 56,000 5

a) A.M. a) $ 893,600 a) 68

b) A.N.P. b) $ 71,500 b) 7

14. Integr+sted Satellite Prince-Albert, Traitement A

Information Services Ltd. Sask. de l'information
par satellite
sur les
ressources et
la température

15. J. J. Cossette Inc.
Qué.

$ 100,000 9 20% $ 20,000

Champneuf, Scierie A $ 485,400

16. Jiffy Products Shippegan, Fabrication N.U.
International Ltd. N.-B. de pots et de

boulettes de
tourbe destinés
à l'horticulture

6 20% $ 97,080

$4,598,128 84 20% $1,171,626
plus $3,000
par emploi
admissible (84)

Offre Montant
faite approximatif

de Za subvention

20% $ 11,200

a) 20% a) $ 178,720

b) 25% b) $ 28,375
plus 30% de la
masse salariale
établie â $35,000

)
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OFFRES AccEPTEES

Compagnie Fhrplacement

17. Journal Printing Company Sudbury,
Ont.

18. Knudsen Concrete Ltd. La Ronge,
Sask.

19. L. E. Shaw Linited Fredericton,
N.-B.

20. La Scierie Parent Inc. Parent,
Qué.

21. Leas Longpré et Fils Inc. North Hatley,
Qué.

22. Les Industries Provinciales Saint-Damien,

Lind.tée Qué.

Produit ou
transformation

ImQrirnerie

Fabrication
de ciment
déjà mélangé

Fabrication
de blocs et
de briques
en ciment

Scierie

Fabricatia►
de fosses
septiques
en ciment

Fabrication
de produits
en matière
plastique

Genre
de

projet

N.U.

N.U.

N.U.

N.U.

Coût Nombre prévu
admissible de nouveaux

prévu emplois directs

$ 251,000 16

$ 74,650 2

$ 743,000 10

$1,253,200 95

$ 102,500 7

$3,805,000 50

Offre montant
faite approximatif

de Za subvention

20%

25%
plus 15% de la
mmsse salariale
établie à $18,300

$ 50,200

$ 21,407

25%

25%
plus 15% de la
messe salariale
établie à $471,000

25%
plus 15% de la
masse salariale
établie à $40,695

20%

$ 185,750

$ 383,950

$ 31,729

$ 761,000

cn



OFFRES ACCEFfÉES

Compagnie

23. Lessard Machineries Inc.

24. Lux Service Ltd.

25. M. Marcel Trottier

26. M. René Davignon

EhrpZacement Produit ou
transformation

Genre
de

projet

Saint-Wenceslas, Fabrication A
Q. de cylindres

hydrauliques,
lames de
niveleuses et
diverses pièces
métalliques

Humboldt, Fabrication N.U.
Sask.

Dolbeau,
Qué.

de caissons
pour camions,
de treuils et
de rampes en
ver ornemental

Fabrication N.U.
de piéces
mécaniques et
hydrauliques
pour pompes,
convoyeurs et
autres produits
métalliques usinés

Dunham, Entreposage et N.U.
Qué. emballage

de pommes

Coût Nombre prévu
admissibZe de nouveaux
prévu enpZois directs

$ 242,500 5

$ 100,000 5

$ 94,000 5

$ 173,000 8

Offre
faite

20%

Montant
approximatif

de Za subvention

$ 48,500

25%
plus 15% de la
masse salariale
établie à. $36,033

25%
plus 15% de la
masse salariale
établie â $45,000

25%
plus 15% de la
masse salariale
établie â $53,000

$ 30,405

$ 30,250

$ 51,200



OFFRES ACCEPTÊES

Compagnie

27. MK. L. Frank Hay et
Ken M. Knight

28. M. Heinz BYa.u

29. M. Mark E. Kurtz
au nom de Aldex
Chemical Co. Ltd.

30. 0. Corriveau 8 Fils Ltée

31. Ornamental Precast

32. Poissonnerie Boulay Inc.

Emplacement Produit ou
transformation

Genre
de

projet

Morden, Fabrication N.U.
Man. de caravanes

Birtle,
Man.

Abattoir et N. U.
usine de
traitement
de la viande

Granby, Fabrication N.U.
Qué. de résines

anioniques

Maritmsgny, Fabrication A.N.P.
Qué. de pelles

neige
basculantes

Sault-Sainte-Marie, Fabrication de A
Ont. produits en

ciment déjà
coulé

Anse-à:-Valleau, Transformation A.N.P.
Qué. de la sole

Coùt Nombre prévu
admissible de nouveaux
prévu emplois directs

$ 90,184 20

$ 85,500 6

$ 320,000 21

$ 130,000 3

$ 72,000 2

$ 25,000 6

Offre montant
faite approximatif

de la subvention

25%
plus 15% de la
masse salariale
établie â $165,220

$ 47,329

25%
plus 15% de la

$ 27,927

masse salariale
établie â $43,680

25% $ 111,110
plus 15% de la
masse salariale
établie â $207,400

25%
plus 15% de la
masse salariale
établie â $17,500

$ 35,125

20%

25%
plus 15% de la
masse salariale
établie â $28,000

$ 14,400

$ 10,450

t



OFFRES ACCEPTÉES

Compagnie

33. Ralph McKay Limited

34. René Pelletier
F, Fils Ltd.

35. Roberts 8 Co. Ltd.

36. Saskatoon Radiator
Sales 8 Service Ltd.

Emplacement

Regina,
Sask.

Edmundston,
N.-B.

Gnu-)bY,
Qué.

Saskatoon,
Sask.

Produit ou
transformation

Genre
de

projet

Fabrication N.U.
de sacs de
cultivateurs
en acier à
haute teneur
en carbone

Transformation N.U.
des rebuts de
carton et
de papier

Fabrication N.U.
de métal en
feuille ouvré
pour incinérateurs,
conduits d' air,
faux cercueils
et charpentes
métalliques

Fabrication N.U.
d'éléments
centraux de
radiateurs

Coit Nombre prévu
admissible de nouveaux
prévu emplois directs

$2,251,000 52

$ 65,307 8

$ 242,000 14

$ 81,630 16

Offre montant
faite approximatif

de La subvention

20%
plus $3,000
par emploi
admissible (52)

$ 606,200

25%
plus 30% de la
masse salariale
établie à $34,650

25%
plus 15$ de la
masse salariale
établie à $118,500

25%
plus 15% de la
masse salariale
établie à $161,350

$ 26,722

$ 78,275

$ 44,611

t^
Co



O=S ACCEPTÉ:ES

Compagnie

37. Staae-Woodward Co. Ltd.

38. Suburban Industries
Limited

39. The Family Bakery

40. Transcontinental
Coach Ltd.

41. Triple E Canada Ltd.

EmpZacement

Sherbrooke,
Qué.

Moncton,
N. -B.

Charlottetown,
Î.-P.-É.

Produit ou
transformation

Genre
de

projet

Fabrication N. U.
de rouleaux
utilisés dans
les industries
du textile et
du papier

Fabrication de N.U.
trous d'homme,
de bassins
récepteurs,
de tuyaux de
ciment et de
produits connexes

Boulangerie N.U.

Sturgeon Falls, Fabrication N.U.
Ont. de roulottes,

modèle à
cinq roues

Winkler, Fabrication
Man. de caravanes

Cozst Nombre prévu
admissibZe de nouveaux

prévu emplois directs

Offre Montant
faite approximatif

de Za subvention

$4,575,000 78 12% $ 796,900
plus $3,700
par enploi
admissible (67)

$ 805,400 10 25% $ 232,594
plus 30% de la
masse salariale
établie à $104,147

$ 93,000 7 25% $ 36,311
plus 30% de la
masse salariale
établie à $43,538

$ 255,282 39 25% $ 119,845
plus 15% de la
masse salariale
établie à $373,500

$ 211,000 7 20% $ 42,200

^



OFFRES ACCEPTÉES

Compagnie EirrpZacement Produit ou
transformation

Genre Coût Nombre prévu
de admissibZe de nouveaux

projet prévu emplois directs

Offre Montant
faite approximatif

de la subvention

42. Vitafoam Products Winnipeg, Fabrication de N.U. $ 87,500 7 25% $ 30,792
Canada Limited Man. coussins en plus 15% de la

mousse d'uréthane masse salariale
pour fabricants établie à $59,450
de meubles et
de literie

43. Western Metals Thunder Bay, Transformation A $ 770,000 7 20% $ 154,000
Corporation Ltd. Ont. de l'acier

44. Yvon Champoux Inc. Notra-Dame-du-Nord, Fabrication N.U. $ 138,000 51 25% $ 71,100
Qué. de maisons plus 15% de la

préfabriquées messe salariale
établie à $244,000



OFFRES ACCEPTÉES ET UL'I`RM. UREMIINT RÉVISÉES

Compagnie

1. Fontac Inc.
(M. Léopold Gagnon)

(Juin 1975)

2. Les Producteurs de Sucre
d'Érable du Québec

(Mai 1974)

3. Maz*iapolis Sportswear Ltd.
(Central Sportswear
Mfg. Co. Ltd.)

(Juin 1974)

4. Produits Forestiers
Chapais Limitée

(Mai 1973)

5. Saskatoba Homes Ltd.
(Mai 1975)

Emplacement

Cap-de-la-
-Madeleine,
Qué.

Plessisvi7le,
Qué.

Mariapolis ,
Man.

Chapais,
Qué.

Belzito,
Man.

Produit ou
transformation

Genre
de

projet

Fabricaticn de N.U.
petites pièces
détachées en
fonte ductile
et en alliages
de fonte

Érable et miel A.M.

Vêtements N.U.
extérieurs

Bois d'oeuvre N.U.

Éléments N.U.
préfabriqués
pour la
oonstructicn
domiciliaire

Coùt Nombre prévu
ac3missibZe de nouveaux
prévu emplois directs

$ 292,875 22

$ 220,270 4

$ 64,000 44

$4,783,581 201

$ 137,900 13

offre montant
faite approximatif

de La subvention

25%
plus 15% de la
masse salariale
établie à $274,157

$ 114,342

20%

10%
plus $700
par emploi
admissible (39)

15%
plus $2,500
par emploi
admissible (201)

25%
plus 15% de la
masse salariale
établie à $92,100

$ 44,054

$ 33,700

$1,220,037

$ 48,290

N
f^



OFFRES ACCEPTÉES ET ULTÊRIEURE2= DÊCLIN};ES OU RETIRÉES

Compagnie

1. Cirnnt L.G.P. Inc.
(Sept. 1974)

2. Les Portes Veilleux Inc.
(Fév. ^.975)

3. Monch Rubber (Canada) Lirm-tée,
(Mrmdo Ribber S.P.A.)

(Fév. 1974)

4. Plastishaa Ltée
(Janv. 1975)

5. Tiny Tots Knitting Mills Inc.
(Oct. 1973)

6. Weavetex Co. Ltd.
(Sept. 1974)

EhrpZacement

Delisle,
Qué.

Saint-Georges-
de-Beauce,
Qué.

Trois-Rivières,
Q.

Shawinigan,
Qué.

Montreal,
Qué.

Trois-Rivières,
Qué.

Produit ou
transformation

Genre
de

projet

Coût Nombre prévu
admissibZe de nouveaux
prévu enplois directs

Offre
faite

montant
approximatif

de Za svkvention



OFFRES ACCEPTÉES ET RET-IFtÉES PUIS FAITES À NOUVEAU AU COURS DU MJIS D'AOÛT 1975

Compagnie L*placement Produit ou
transformation

Genre Coût Nombre prévu
de admissible de nouveaux

projet prévu empZois directs

Offre Montant
faite approximatif

de ta subvention

1. A. Côté & Fils Inc. Centre Stoke, Abattage de pores A.M. $ 207,500 15 20% $ 41,500
(Juil. 1975) Qué. transformation

et préparation
de viande de porc
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PARTIE III - REVUE MENSUELLE DES GARANTIES DE PRÊTS

La troisiéme partie se résume au tableau 4. Il s'agit d'une

liste alphabétique de toutes les offres de garanties de prêts qui furent:

(1) acceptées;

(2) acceptées et ultérieuran-ent révisées;

(3) acceptées et ultérieurerre.nt déclinées ou retirées,

au cours du mois d'août.

Le mois et l'année du plus récent rapport touchant les offres

acceptées mais ultérieurerrexit révisées, déclinées ou retirées sont indiqués

entre parenthèses sous le nom de la société. Seules les données révisées

sont indiquées.



TABLEAtJ 4

GARANTIES IE PAÉTS

RENSEIGNEMENTS SUR LES GARANTIES IE PRÊTS ACCEPTÉES AINSI QUE SUR LES GARANTIES DE Pi2ÊI5 ACCEPTÉES
ET ULTÉRIEUREMENT 1xÉVISÉES, DÉCLINÉES OU RETIRÉES DURANT LE NDIS D'AMP 1975

OFFRES ACCEPTÉES

Compagnie EhrpZacement
Genre

d'industrie

Coût Nombre prévu
a&tdssibZe de nouveaux
prévu empZois directs

Montant
du prêt

Néant

OFFRES ACCEPT'ÉES ET ULTÉRIEURŒMENT RÉVISÉES

Néant

OFFRES ACCEPTÉES ET ULTÉRIEUfE= DÉCLINFES OU ATTIRÉES

Vadnais et Vadnais Inc. Sainte-Florenoa,

(Nov. 1973) QUé•

Montant maximal
de la garantie

de prêts
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PARTIE IV - DÉFINITIONS

TERMES UI'ILISÉS DANS LA PARTIE I

Demande - Il s'agit d'une soumission présentée, suivant les modalités

approuvées, par un requérant demandant une aide au développerrant. Chaque

demande est ordinairement restreinte â un projet sur un seul emplacement.

Toutefois, une demande peut être faite, soit â l'égard d'une modernisation,

d'un agrandissement, d'un agrandissement en vue d'un nouveau produit ou

d'un établissement entière.ment nouveau, soit â l'égard de certains de ces

éléments rreunis. Dans le cas d'une demande se rapportant â une combinaison

de projets, le document est traité ordinairement comme une seule demande

tandis que chaque genre de projet est évalué séparément.

Reçue - Il s'agit d'une demande qui a été remise au Ministère.

La date de réoeption constitue la première date de contrôle et

sert de point de repéré pour détern-àner les conditions "d'enga-

gement antérieur" suivant la définition qu'en donnent la Loi et

le Règlement sur les subventions au développement régional.

Retirée - Demande dont le requérant sollicite le retrait après

sa rreception, avant ou pendant l'évaluation.

Rejetée - Demande refusée, en vertu des dispositions des lois

qui régissent l'administration du programnne, parce que le
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projet en question est jugé non admissible, qu'il serait mis

de l'avant sans l'attribution d'une aide financière ou qu'il

ne contribuerait pas notablement â l'expansion économique et

au relèvement social dans une région désignée ou une zone spé-

ciale.

Subvention au développement comprend: une subvention non remboursable, une

subvention remboursable sous certaines réserves et conditions formelles,

une subvention remboursable â condition que le projet atteigne un certain

seuil de rentabilité ou encore d'autres objectifs spécifiés dans l'offre

et acceptés par le requérant. Quand il s'agit de subventions remboursables,

on se réfère souvent â ces deux derniers types de subventions au développe-

ment.

Offre faite - Lorsqu'une demande a été évaluée et que le montant estimatif

de la subvention ou de la garantie de prêt nécessaire pour assurer la mise

en exploitation commerciale du projet a été établi, le requérant reçoit une

offre de subvention, sous réserve de conditions précises. Pour les besoins

du rapport et de la gestion, la date de l'offre constitue la deuxième date

de contrôle.

Périmée - Lorsque le requérant, ayant reçu une offre, ne re-

tourne pas de document officiel d'acceptation dans les quatre-

vingt-dix jours suivants, celle-ci devient périmée et le requé-

rant en est averti.

Retirée - Situation où une offre est annulée avant son accepta-

tion, sur la foi de nouvelles données qui justifient ce rappel.
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Déclinée - Situation où le requérant refuse officiellement une

offre de subvention.

Offre acceptée - Une offre de subvention est acceptée lorsque le requérant

en retourne une copie dimœnt signée dans les quatre-vingt-dix jours â coirp-

ter de la date de l'offre. Le requérant convient en outre de respecter la

dernière date devant marquer le début des travaux de construction.

Retirée - Situation où le Ministère, avant d'avoir effectué un

versement, découvre que des engagements contractuels se rappor-

tant â un projet ont été pris avant la présentation de la de-

mande ou que d'autres exigences légales n'ont pas été respeo-

te.es, et prend les mesures nécessaires pour retirer l'offre en

question.

Déclinée - Situation où le requérant, après avoir accepté une

offre, avertit officiellement le Ministère qu'il n'a pas l'in-

tention de mettre son projet â exécution.

Aucun versement effectué - Aucun montant ne peut être versé au

requérant avant que l'établissement n'ait été officiellement

déclaré "en exploitation commerciale" comma le définissent la

Loi et le Règlement sur les subventions au développement régio-

nal. Urie inspection des lieux et une vérification comptable

doivent alors être effectuées par un fonctionnaire autorisé

agissant au nom du Ministre.
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Verserient partiel effectué - Situation où la mise en exploita-

tion commarciale de l'établissement a été certifiée et ou un

ou plusieurs versements en rapport avec l'aide offerte ont été

effectués mais non le dernier verserrent.

Dernier versement effectué - Lorsque l'établissement a été en

exploitation commerciale pendant la période prescrite, le Minis-

tère effectue une dernière inspection. Si toutes les conditions

précisées dans l'offre acceptée de rrnm que dans la Loi et le

Règlement pertinents ont été respectées, le dernier versement

est alors effectué. Ce dernier versement ne peut être fait

avant 24 mois suivant la date certifiée de mise en exploitation

correnerciale, lorsque le montant de l'aide est fondé uniquement

sur le coût d'inunobilisation approuvé, ou 36 mois lorsque le

mntant est fondé, soit sur les salaires et traitements reliés

aux emplois éligibles créés, soit sur le nombre d'emplois créés

dans l'entreprise.

Application des ternes aux garanties de prêts

Les définitions ci-dessus s'appliquent â la fois aux subventions

au développement et aux garanties de prêts. Dans le cas de ces dernières,

aucun versement n'est évidemrrent effectué au requérant.

Lorsqu'il accorde une garantie de prêt, le Ministère conclut

une entente avec le prêteur pour garantir le remboursement d'une partie du

prêt consenti au requérant. Cette entente n'est entérinée que lorsque le

requérant et le prêteur se sont entendus sur les conditions du prêt.
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L'offre originale faite au requérant par le Ministère se présente sous la

forme d'une lettre d'intention, dont une copie est envoyée au prêteur éven-

tuel. L'acceptation de la lettre d'intention par les deux parties consti-

tue une "offre acceptée". Si le requérant ne réussit pas â obtenir son

prêt, l'offre est alors "retiree". Si le requérant abandonne son projet

ou obtient son prêt sans la garantie, l'offre est "déclinée". Une fois que

le Ministère a effectivement ccnclu une entente avec le prêteur, la "garan-

tie est en vigueur".

Le requérant d'une garantie de prêt s'acquitte de ses obliga-

tions d'emprunteur directement auprès du prêteur, diminuant ainsi la res-

ponsabilité éventuelle du Ministère.

TERMES UTILISÉS DANS LA PARTIE II

CompÊMie - Il s'agit de la raison sociale ou du nom de la société identi-

fiant le requérant au moment oû il accepte une offre d'aide financière.

Emplacement - Le nom de l'endroit est celui qui est utilisé par Statisti-

que Canada pour indiquer l'emplacement géographique précis de l'usine ou

de l'établissement.

Produit ou transformation - Il s'agit de la nature du produit fabriqué ou

du mode de transformation.

Genre de projet -

N.U. - Nouvelle usine - il s'agit d'un nouvel établissement,

suivant la définition que donnent au terme "établissement" la

Loi et le Réglemsnt sur les subventions au développerrent régional.
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A.N.P. -Agrandissemerit en vue d'un nouveau produit - il s'agit

d'un agrandissement apporté à un établissement existant en vue

d'y fabriquer ou transformer un produit non antérieurement fa-

briqué ou transformé par le requérant.

A - Agrandissement - il s'agit d'un agrandissement apporté à

un établissement existant afin d'y accroître la production de

produits déjà fabriqués ou transformés.

M- Modernisation - il s'agit de changements apportés à un éta-

blissement existant afin surtout de diminuer les coûts de pro-

duction ou d'améliorer la qualité du produit.

N.E.C. - Nouvel établissement commercial - il s'agit d'un nou-

vel établissement implante afin d'offrir un.service plutôt que

de fabriquer ou transformer un produit.

Coût admissible prevu - Il s'agit du coût d'immobilisation d'un projet,

suivant l'évaluation qui en a été faite par le Ministère sur la foi des

renseignements fournis par le requérant, n'englobant que la partie admis-

sible aux termes de la Loi et du Règlement sur les subventions au dévelop-

pement régional.

Nombre prévu de nouveaux emplois directs - Il s'agit du nombre d'emplois

devant être directement créés, suivant l'évaluation qui en a été faite par

le Ministère sur la foi des renseignements fournis par le requérant.
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Nombre d'emplois directs admissibles - La Loi et le Règlement sur les sub-

ventions au développement régional définissent les conditions précises en

vertu desquelles un stimulant relié à la création d'eirplois peut être versé.

Lorsqu'une offre de ce genre est faite, le Ministère évalue le nombre ap-

proximatif d'emplois admissibles devant être créés qui a été établi par le

requérant. Ce nombre est indiqué dans l'offre comma étant le nombre d'em-

plois admissibles prévus et constitue l'estimation faite par le Ministère

du nombre d'emplois sur lequel le versement sera fondé, qu'il s'agisse

d'un pourcentage applicable aux traitements et salaires reliés à ces emplois

ou d' un montant par errploi.

Offre faite - L'offre faite établit les conditions devant régir les verse-

ments de la subvention. Elles sont exprimées en pourcentage du coût d'im-

mobilisation admissible plus, le cas échéant, un montant par emploi direct

admissible devant être créé ou un pourcentage des salaires et traitements

approuvés en rapport avec les emplois admissibles. Les conditions sont

fondées sur l'évaluation de la demande, faite par le Ministère.

Offre globale approximative - Il s'agit de l'estimation, faite par le Minis-

tére, du montant de la subvention susceptible d'être payée, en fonction de

l'évaluation du projet.

Dans le présent rapport, le montant estimatif d'une subvention

est constitué de l'estimation originale et des révisions officielles faites

par la suite, ou des versenents réels qui ont été effectués lorsque l'ins-

pection définitive et le dernier versent ont eu lieu.
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TERMES UTILISÉS DANS LA PAME III

Genre d'entreprise - Description du produit fabriqué ou transformé.

Coût d' iarmbilisation prévu - Il s' agit du coût d' imrmbilisation total

relié â l'actif immobilisé, suivant l'évaluation qui en a été faite par

le Ministère- sur la foi des renseignements fournis par le requérant.

Lorsque le projet est realisé, ce chiffre est modifié au besoin, afin

d'indiquer le montant réel investi.

Montant du prêt - Valeur globale du prêt original devant être garanti.

Montant maximal de la garantie de prêt - Montant initial de la garantie

de prêt, exprimé en pourcentage du prêt total.
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